
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 4 (1896)

Heft: 9

Quellentext: Quelques mots sur la baronne d'Olcah

Autor: Reymond, Maxime

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 279 —
Nous avons une SocidU pour l'avancement de Vhisioire de la Suisse

dans le moyen-äge. J'ecrirai ä son president pour lui demander s'il
n'a rien dans ses archives et dans ses propres collections qui sont
tres riches, de relatif k la langue Romane, et j'aurai soin, Monsieur!
si nous decouvrons quelque chose de vous en procurer urie copie.

J'attendrai avec impatience lcs communications que vous voudrez
bien me faire et je presume.que pour y mettre de l'ordre lameilleure
methode est de m'adresser des questions comme j'ai eu l'honneur
de vous le dire au commencement de ma lettre ; je ferai mes
efforts pour y repondre de suite.

Quelle estime fait-on du dictionnaire du vieux langage fran(ais ou
de la langue Romane, Paris 1767 et 1768, 2 vol. II m'a paru trfes

bon k consulter et j'y ai retrouve beaucoup des mots et des locutions
de notre patois qui n'est pas si eloigne du provenqal qu'on pourrait
le croire. J'en puis dire autant du Dictionnaire Roman vallon,
celtiqueet tudesque, 4t0 Bouillon, 1777.

Mais j'abuse de votre patience, Monsieur, et vous en aurez
besoin pour lire cette longue et peut-etre insignifiante lettre.
Daignez agreer l'assurance de ma consideration la plus distinguee
et de mon devouement sincere.

Ph. Bridel, Dn.
Montreux pres Vevey, canton de Vaud,

XXX Juin 1817.

(Communique par M. de Charriere de Severy. Quelqu'un de nos
lecteurs saura peut-etre trouver le nom du destinataire).

QUELQUES MOTS SUR LA BARONNE D'OLCAH

Monsieur le Directeur,

Vous demandez, dans le dernier numero de la Revue historique
vaudoise, quelques renseignements sur Mme la baronne d'Olcah,
qui est consideree comme la fondatrice de la paroisse catholique
actuelle de Lausanne.

Ni les documents qu'a publies il y a deux ans le R. P. Berthier,
de l'Universite de Fribourg, ni ceux encore inedits que je possede
ne me permettent de repondre d'une fa^on absolumentsatisfaisante
ä vos questions. Mais peut-etre les quelques renseignements qui
suivent vous paraitront d'un certain inter£t.

Madame la baronne d'Olcah vint ä Lausanne aux premiers jours
qui suivirent la Revolution francaise. Elle arriva dans notre ville
le 24 mai 1792, ainsi qu'en temoigne le rolle des Imigrls conserve
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aux archives de la ville de Lausanne. Dans cette liste des refugies,
Mme d'Olcah figure tantöt dans le nombre des emigres frangais,
tantöt dans celui des emigres etrangers.

C'est qu'il y a incertitude sur le lieu de son origine, et c'est la
precisement ce qui constitue aux yeux de l'historien un attrait
particular pour une personne que, peu de temps apres son arrivee,
en 1794, un prötre qui l'avait connue qualifiait de « bienfaisante et
tres respectable. » Plus loin, le meme ecrivain dit d'elle qu'elle
etait une « dame distinguee par sa piete et sa bienfaisance encore
plus que par la noblesse de sa naissance. »

Dans des memoires inedits qu'il a laissds, cepretre, l'abbe Favre,
ajoute que Mme d'Olcah etait de Nancy en Lorraine. Le rolle des

emigres lui attribue egalement au debut Nancy comme lieu de
naissance. Mais plus tard il parle de Münster en Westphalie, et
c'est la localite qui figure aussi bien dans Facte de deces conserve
dans le registre des dechs de la commune de Lausanne que dans
celui de la paroisse catholique d'Assens. (Ce dernier recevait encore
en 1815, au moment de la mort de Mme d'Olcah, les inscriptions
relatives aux catholiques de Lausanne.)

La mention de cette double origine se justifie aisement. Au
debut de son sejour ä Lausanne, et pour les personnes qui n'etaient
point dans son intimite, Mme d'Olcah pouvait etre consideree
comme originaire de Nancy, car eile venait de cette ville. On
conserve aux archives de la cure de Lausanne une reconnaissance de
dette signee par un sieur Thevenin, qui habitait Nancy en 1788
et une autre d'un sieur Duparge-Dujard datee de 1789. Mme
d'Olcah devait done resider dans cette localite ä ce moment-lä;
les notes qui accompagnent son nom au registre des emigres
disent qu'elle ne quitta cette ville qu'en decembre 1790. On sait
d'autre part que les deux domestiques qui l'accompagnerent ä

Lausanne etaient natifs de Nancy. Ce dernier fait nous permet de
croire que Mme d'Olcah a sejourne pendant plusieurs annees dans
cette localite, puisqu'elle a pu s'y attacher des serviteurs. Une
autre preuve consiste dans le fait qu'une liasse d'adresses prove-
nant de la baronne ne contient guere que des adresses de Nancy.
A vrai dire les recherches faites ä Nancy, entre autres sur ma
demande, n'ont abouti ä la decouverte d'aucun renseignement.
Mais peut-etre ces recherches n'ont-elles pas ete faites assez minu-
tieusement.

Apres quelques annees de sejour ä Lausanne, et uniquementdans
des documents officiels, la baronne d'Olcah est indiquee comme etant
nee ä Münster, en Westphalie. J'insiste sur la nature des documents
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en cause, car il me semble que les autorites civiles et religieuses,
en attribuant ä cette personne une origine toute differente de celle
connue dans le public, ont du se baser sur des pieces authentiques
fournies par la baronne elle-mtime. Et en se disant nee ailleurs que
le public ne le croyait, Mrae d'Olcah ne me parait nullement avoir
eu l'intention de cacher son origine ; le contraire peut mSme litre
affirme.

Ici un mot. Les recherches les plus serieuses faites ä Münster
n'ont abouti absolument ä rien. Aucune personne du nom d'Olcah
n'est nee dans cette ville, aucune personne de ce nom n'y a vecu.
Cela est vrai sans doute, mais cette constatation n'est pas du tout
convaincante. Jeune fille, Mme d'Olcah portait un autre nom, et
c'est sous cet autre nom qu'il faut la chercher.

Je ne m'arröte pas ä l'indication d'apres laquelle Breslau serait
le lieu de sa naissance. II est vrai que Mme d'Olcah recevait de

cette ville de l'argent, mais aucun document ne laisse entendre

qu'elle y füt nde.

J'arrive ici ä la question la plus delicate. A quelle famille appar-
tenait Mme d'Olcah Jusqu'il v a quelques mois, rien ne permet-
tait de le dire avec un peu de certitude, et l'on en etait reduit ä

des hypotheses. L'idee avait pris corps dans la communaute catho-

lique de Lausanne qu'elle appartenait a une famille principe. Le
cure d'Assens M. Jaccottet, qui presida le 21 septembre 1815 ä la
douloureuse ceremonie funebre du cimetifere d'Assens, l'appelle
tres illustre dame et princesse. Le cure de Lausanne M. Belbes, qui
l'avait connue des son arrivee ä Lausanne et qui prononpa l'oraison
funebre, lui donne aussi le titre de princesse. M. l'abbe Favre loue,
je l'ai dejä dit, la noblesse de sa naissance. En 1804, l'ev6que de
Lausanne, Mgr Guisolan, lui envoie le texte d'un mandement et
montre par lä la haute consideration dont elle jouissait.

Mais aucune des personnes qui l'ont le plus connue n'a revele le
secret de son origine. Avant sa mort, Mme d'Olcah avait ordonne
ä sa demoiselle de compagnie, Mile Mercier, de brüler sans le lire
le contenu d'une cassette que l'on dit avoir renfermd entre autres
les lettres d'un fils defunt, et cet ordre fut execute. La baronne
avait bien laisse comme executeur testamentaire un negociant de
Lausanne, M. Jean-Baptiste Ansley; mais les papiers remis par ce
dernier ä la communaute catholique sont des papiers d'affaires pour
la plupart et ne fournissent aucun indice.

On en etait done reduit ä de pures conjectures, dont deux pa-
raissaient plausibles. D'apres la premiere, Mme d'Olcah devait
toucher de pres ä la famille des princes de Hohenlohe; cette
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supposition s'appuyait surtout sur le fait qu'ä la fin de sa vie la
baronne faisait parvenir des demandes d'argent ä un monsieur de

B..., par l'intermediaire de l'archeveque de Breslau, un prince
de Hohenlohe. Suivant la seconde conjecture, c'est dans labranche
de la famille principe de Salm qui habitait Nancy avant la Revolution

et qui s'etablit plus tard en Silesie qu'il fallait chercher le

mot del'enigme; mais cette hypothese s'accorde mal avec le fait
qui me semble bien etabli, ä savoir que le lieu de naissance de la
baronne fut Münster en Westphalie.

A vrai dire, si Mme d'Olcah appartenait ä une famille princiere,
rien ne fait supposer que les autorites civiles en eussent eu connais-
sance. Mme d'Olcah n'a pas un rang special parmi les emigres. Je
crois que le gouvernement ne lui donna jamais le privilege d'avoir
une chapelle, comme on ne voit pas d'ailleurs qu'il l'ait donne non
plus ä aucun des nombreux prtres qui sejournerent k Lausanne de

1792 ä 1796. On ne voit pas davantage que de hauts personnages
aient intercede en sa faveur, contrairement k ce que croit le R. P.

Berthier dans son ouvrage. En 1812, on fait payer a Mme la
baronne « Dolkahe » 1,1 livre pour un permis d'etablissement, prix
qui n'a rien de particulier lorsqu'on le compare a celui paye par
d'autres etrangers.

Mais enfin je ne veux pas tirer de ces constatations de conclusions

exagerees. En cachant une illustre naissance, Mme d'Olcah
peut fort bien avoir voulu agir par modestie, et tous les actes de sa

vie donneraient a le penser. Cependant, on ne s'expliquerait pas
dans ce cas qu'elle donnät aux autorites un lieu d'origine inconnu
du gros public. Si secret eile voulait garder, eile l'eüt tenu envers
tous.

Mais bien que des recherches faites dans les nobiliaires d'Alle-
magne n'eussent fait decouvrir aucune famille du nom de d'Olcah,
cette famille existait reellement, ainsi qu'en temoigne le precieux
document que je vais transcrire.

Quelques mots auparavant sur l'origine de ce document, qui a
ete trouve il y a quelques mois seulement dans les archives de la
famille Depierre, a Lausanne, en compagnie d'autres, et qui a ete

publie dejä au moment de sa decouverte par la LiberU de Fri-
bourg. La famille Depierre, recherchant dans les archives, sur une
demande qui lui en avait ete faite, tous ses documents relatifs ä

Mme d'Olcah, a trouve une liasse de papiers reunis par une bände
sur laquelle on lit: « Papiers inutiles ä la disposition de M. Ansley
et que M. l'administrateur de la chapelle catholique doit brüler
apres le deces de M. Ansley. » Sous cette bände se trouvent quel-
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ques morceaux de papiers portant des adresses de personnes que
Mme d'Olcah a connues, des cheques envoyes ä la baronne par
des maisons de banque d'Allemagne, et enfin deux copies d'un
extrait du registre des baptömes de la paroisse des saints Cosme
et Damien, ä Paris.

Void le texte de cet extrait de baptöme :

« Le 20 septembre 1773 a ete baptise Eerdinand-Jean-Jules-
Joseph, ne de ce jour, en legitime mariage de Joseph d'Olcah,
Stattmcenner, officier dans les troupes de Hesse-Cassel, et de Sophie
Deforbart, rue du Jardinet, de cette paroisse. Le parrain, Ferdinand,
baron de Wentzel, demeurant ä Hesse-Cassel, represents par Jean-
Nicolas Gavignet, bourgeois de Paris, rue et paroisse susdites. La
marraine, Julie, baronne de Berendorff, epouse du parrain, mfime
demeure, representee par Jeanne-Reine Chevrier, epouse du repre-
sentant, aussi rue et paroisse susdites, qui ont signe avec nous. Le
pere prSsent, Joseph d'Olcah, Stattmcenner, Gavignet, Chevrier,
Le Sueur, vicaire. »

L'acte porte encore qu'il a ete collationne le lendemain, 21

septembre, sur Poriginal par le mSme vicaire Le Sueur, et que cet
extrait a ete certifie conforme par le vicaire general de Paris
M. Desleluze, le surlendemain, 22 septembre.

Quelle importance faut-il attacher ä ce document
Je remarque tout d'abord qu'il en resulte que la baronne d'Olcah

n'a pas tenu ä ce qu'un mystSre planät sur son origine, puisqu'elle
a laisse lui survivre un document de cette valeur. Ce papier, muni
du sceau de l'archeveche de Paris, a tous les caractöres de l'au-
thenticite.

Mile Mercier a brüle sans doute de precieux documents, precieux
surtout en ce qui concerne les papiers renfermes dans une enve-
loppe que Mme d'Olcah ne lui a pas permis d'ouvrir. Mais on peut
supposer aujourd'hui que ces documents n'avaient trait qu'ä la
vie intime de la respectable Mme d'Olcah, papiers qui ne pouvaient
interesser qu'elle.

En second lieu, il en resulte que le nom de d'Olcah n'est pas un
nom suppose, mais le vrai nom de la baronne, ainsi que le R. P.
Berthier l'avait dejä soupgonne, se fondant sur ce fait qu'en 1783
Mme d'Olcah, fort jeune encore, etait dejä connue ä Paris sous cette
appellation et qu'il paraissait etrange qu'elle eüt pris avant Page
de 30 ans un pseudonyme.

Le nom de d'Olcah est d'autant plus un nom reel que celui qui
le porte est un homme public. II signe du qualihcatif: stattmcenner,
ce qui semble signifier membre du Conseil de la ville, et il est
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officier dans les troupes de Hesse-Cassel. Ce sont lä autant de titres

que l'on peut verifier et que Joseph d'Olcah n'eüt pas accole k un
nom suppose. Enfin, le parrain et la marraine ont des noms
determines, une demeure precise.

Les termes de l'acte montrent que si M. d'Olcah n'est pas le
premier venu, il n'appartient pas non plus ä la haute noblesse. Le
bapteme s'est fait tres simplement; un vicaire, les pro parrain et
marraine assistent seuls avec le pere k la ceremonie. M. Gavignet
et sa femme sont de bons bourgeois. Mais si la famille d'Olcah
n'est pas une famille princiere, c'est une famille chretienne : le
bapteme a lieu le jour meme de la naissance de 1'enfant. C'est une
famille honorable et qui n'a point rompu avec ses origines : le parrain

et la marraine appartiennent ä la bonne noblesse de Cassel.

En voici assez pour dissiper toute equivoque qui aurait pu naitre
sur les antecedents de la « bienfaisante et tres respectable »

Mme d'Olcah.
La date du document concorde bien avec l'äge et le peu que

l'on a appris de la vie de la baronne. On sait qu'elle avait un fils —
c'est le seul enfant qui paraisse — et que ce fils mourut en passant
le Rhin vers 1792. II traversait le fleuve en compagnie de son pre-
cepteur. Or si cet enfant est le Ferdinand d'Olcah dont on a l'acte
de bapteme, il avait alors 19 ans, ce qui n'a rien d'invraisemblable.
On apprendra sans doute comment Mme d'Olcah, — qualifiee de

veuve au moment de sa mort, — dut se separer de son mari et de
son enfant. La Revolution y est peut-etre pour quelque chose, bien

que des 1783 la baronne paraisse agir de son chef et avoir deja
perdu son epoux.

La baronne d'Olcah a declare qu'elle avait 38 ans lorsqu'elle
arriva ä Lausanne, et cette indication parait etre vraie. Elle serait
done nee en 1754, et aurait eu 18 ans au moment de son mariage.
Cela est bien plausible.

II n'y a qu'une difficulty qui empeche des maintenant d'identifier
avec certitude la baronne d'Olcah lausannoise avec Sophie Defor-
bart, la femme de Joseph d'Olcah. C'est que dans son testament, la
baronne d'Olcah declare se nommer Marie-Eleonore et non Sophie,
et que les memes prenoms figurent dans les actes de deces la con-
cernant.

Marie-Eleonore et Sophie sont-elles deux personnes distinctes,
ou ne faut-il voir dans l'indication du nom de Sophie qu'une erreur
de plume du vicaire Le Sueur? II est possible encore que la
baronne d'Olcah ait porte ces trois prenoms et, devenue avancee en
age, ait prefere les deux premiers.
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Maintenant pourquoi, alors que Joseph d'Olcah est officier et
membre du Conseil de Cassel et son epouse est nee ä Münster —
si mon hypothese se realise — pourquoi cette jeune femme se

trouve-t-elle dejä k Paris en 1773, ä l'äge de 19 ans? C'est ce que
de nouvelles recherches ä Münster et ä Cassel feront peut-etre
decouvrir.

Ce qu'il faut chercher ä Münster, je viens de le montrer, ce sont
les traces du nom de Deforbart et non pas Celles du nom d'Olcah.

La baronne d'Olcah ne semble pas etre retournee dans sa ville
natale, pas plus d'ailleurs qu'ä Cassel. Les banquiers allemands qui
lui envoyerent des cheques que l'on a conserves n'etaient etablis
ni ä Cassel, ni ä Münster, mais k Breslau, k Francfort et ä Vienne.
Ces billets, au nombre de sept, ont ete expedies de Breslau enlre

1792 et 1799. Iis sont ä l'ordre de deux personnes de Francfort,
Basile Pierrot et Joseph Steimacher, qui sans doute etaient les

hommes d'affaires de la baronne. Le principal expediteur est le

banquier Charles-Ferdinand Weigel.
II ne me reste plus, pour terminer cette lettre, qu'ä mentionner.

un dernier fait interessant. Parmi les papiers decouverts par la
famille Depierre se trouvent, je l'ai dit, quelques morceaux de

papier donnant des adresses de Mme d'Olcah. L'une porte cette
suscription : •

« A Madame D'olcah, chez Mr Chauffe, maitre de l'hötel du Lion
d'or, ä Luxeuil, Franche Comte. »

Aucune date n'est donnee, mais l'ecriture est la raeme que celle
du billet suivant conserve ä la eure de Lausanne :

« Tout compte arrete entre nous je redois k Madame D'olcah
113-13-6-Lauraine.

Duparge-Dujard — le 13 decembre 1789. »

Ces adresses pourront aussi servir de points de depart ä d'utiles
recherches.

Teiles sont, Monsieur le Directeur, les reflexions que votre notice
m'a suggerees ; vous voudrez bien en excuser la longueur et l'insuf-
fisance.

La baronne d'Olcah est une charmante figure, et les decouvertes
de l'historien ne lui feront jamais perdre l'aureole qu'elle doit ä ses

vertus et ä la reconnaissance de ses coreligionnaires.

Lausanne, xoaoüt 1896.

Maxime Reymond.
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